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L'Agence VéloTango de Nîmes Métropole déménage au Parnasse 
 
Vendredi 20 décembre 2024 – Nîmes Métropole. A partir du 26 décembre, l’Agence VéloTango 
s’installera au 335 avenue François Mitterrand à Nîmes (station trambus Costières-Parnasse). 
Objectif ? Etre un point plus accessible pour l’ensemble des habitants de l’Agglomération. La 
consigne située en gare de Nîmes Centre, qui jouxte l’ancienne agence, reste ouverte et peut 
accueillir 110 places de vélo.  
 
En 2014, Nîmes Métropole s’est dotée d’un espace VéloTango permettant aux habitants de 
l’Agglomération de louer des vélos à moindre coût. Cette mise en place s’est inscrite dans une 
démarche de mobilité, de développement durable, et de qualité de vie que promeut notre collectivité. 
 
Le développement de ces modes de déplacements doux est une compétence de l'Agglomération qui a 
pour objectif de favoriser l’usage du vélo pour les déplacements quotidiens à l’échelle de Nîmes 
Métropole, de développer l’inter-modalité et les pratiques de déplacements combinés, ainsi que 
d’apporter une plus grande liberté et flexibilité dans les déplacements de tous les jours. 
 
Jusque-là située en gare de Nîmes-centre, l’Agence VéloTango va déménager au 335 avenue François 
Mitterrand à Nîmes sur le site du Parnasse (Cf. plan d’accès ici). Ce site (ancienne boutique Tango) est 
accessible :  

 en transports en commun via les lignes T1 et T4 

 en vélo, grâce aux aménagements cyclables  

 en voiture, grâce au P+R Parnasse et ses 90 places de stationnement  
 
Les trois types de VéloTango mis à disposition permettent de répondre aux différents profils 
d’utilisateurs, du vélo classique au vélo à assistance électrique ou bien celui pliable. Les horaires 
d’ouverture larges et les services complémentaires finiront de séduire un très large public. 
  
Infos pratiques :  
Pour louer un vélo en courte ou longue durée, rien de plus simple ! Réservez-le en ligne sur Accueil | 
Vélotango. 
Horaires d’ouvertures de l’agence : 
Lundi, mercredi, vendredi 8h30/18h30 
Samedi 9h/13h. 
 
Nouveauté : Le jeudi et sur rendez-vous, votre service de location se déploie sur les communes de 
Nîmes Métropole. Vous pouvez désormais sélectionner un nouveau point de retrait pour la location et 
la révision de votre vélo ! 

 Secteur Leins Gardonnenque : Lieu de retrait Saint-Geniès-de-Malgoirès 

 Secteur Garrigues : Lieu de retrait Marguerittes 

 Secteur Costières : Lieu de retrait Bouillargues 

 Secteur Camargue : Lieu de retrait Saint-Gilles 

 Secteur Vaunage : Lieu de retrait Caveirac 

https://www.nimes-metropole.fr/fileadmin/mediatheque/Dossier-commun/Images/actualite/2024/Velotango-demenage-carto-V3.pdf
https://portail.cykleo.fr/velotango
https://portail.cykleo.fr/velotango
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Consigne en gare :  
Les abonnements et renouvellements de la consigne en gare seront pris en charge aux bornes de 
distributions automatiques de billet (DAT) parvis de la gare routière SNCF.  
 
Contact : 
velotango@cykleo.fr  
07 63 32 74 63 
 
Contacts Presse : 
Tom Roussel 
Directeur adjoint de la communication 
06 63 63 11 39 
tom.roussel@nimes-metropole.fr 

Marion Morlock 
Chargée de communication  
06 75 41 70 06  

marion.morlock@nimes-metropole.fr  
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